
 

CONSEIL MUNICIPAL du 26 MAI 2011 à 20 h 30 
 

EXTRAIT / Taxes & Tarifs 
 

 
 
 
 
 
PHOTOCOPIES AUX ASSOCIATIONS DE DONNERY – 
Attribution de 200 photocopies, en noir et blanc, gratuites pour chaque association de Donnery.  
Au-delà le prix de la photocopie serait fixé à 0.20 € (maintien) 
Encaissement : sur émission d’un titre de recette.  
 
DROIT d’OCCUPATION du DOMAINE COMMUNAL - 
���� Fête du pays - 
Stands : 5.20 € le mètre linéaire au lieu de 5.10 € 
Manèges (chenille – auto scooter – manège enfantin etc.) : 85 € l’emplacement au lieu de 83 € 
Artisans : 15.60 € maintenu pour l’emplacement de 3 ml                   Charges 
                21 € maintenu pour l’emplacement couvert de 3 ml          comprises 
   
���� Vide grenier- 
Exposants domiciliés à Donnery : les 3 premiers mètres linéaires gratuits, au-delà 2.10 €  le mètre linéaire. 
Exposants domiciliés hors Donnery : 2.10 € le mètre linéaire maintenu 
Professionnels  : 5.20 € le mètre linéaire maintenu 
 
 
PENALITE de STATIONNEMENT : 50 € par véhicules stationnant hors des stationnements autorisés. 
 
 
 
 
               
           Donnery, le 1er juin 2011 
 
 
           Madame la Maire, 
           Grataroli Célina 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


